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Le secteur cotonnier procure à de nombreux pays, parmi les moins avancés du monde, revenu agricole, emploi, industrialisation en milieu rural, produits dérivés, sous-traitance et devises. La pérennité de ce secteur est aujourd’hui menacée. 

Paradoxalement, le coton produit par les paysans africains, pour ne citer qu’eux, est l’un des rares à ne pas bénéficier de subventions tout en parvenant à rester compétitif sur le marché international. 

Jusqu’à quand ?

L’effondrement des cours observé depuis le début d’année 2001 met en exergue les conséquences néfastes qu’aurait à terme la désagrégation d’un secteur vital pour les économies et le développement des pays du Sud. 

Après Doha et alors que viennent de se terminer les forums de Porto Alegre et de New York/Davos, la situation des pays producteurs de coton offre un exemple éclairant des incohérences d’un système commercial où les pays du Sud satisfont aux critères drastiques d’une compétition internationale dont les règles ne s’appliquent ni équitablement, ni à tous.

La disparition de la production cotonnière africaine doit-elle servir de variable d’ajustement comme seule réponse au dysfonctionnement du commerce mondial ?

C’est l’interrogation principale de ce séminaire.
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Développement des pays du Sud

et commerce international,
Le cas du coton

Introduction de Maurice Adevah-Pœuf, 
Député du Puy-de-Dôme, Rapporteur spécial 
de la Commission des finances pour les crédits de la Coopération

L’intervention de M. Adevah-Pœuf a précisé la problématique de la discussion. Ce séminaire est sans prétention, mais non sans ambition. Les questions qui se posent sont de trois ordres.

· Pourquoi une réunion spécifique sur le coton ?

· Pourquoi maintenant ?

· Pourquoi ne va-t-il s’agir que des responsabilités des pays du Nord en matière de commerce international ?

Pourquoi le coton ?

De nombreuses réunions ont eu lieu récemment sur les thèmes du développement et/ou du commerce international : Doha, Nepad, Porto Allegre, etc. Il apparaît qu’une nouvelle réflexion est utile et nécessaire en matière de politiques de développement. En France, notamment, il y a une refondation de notre politique de développement pour laquelle il est nécessaire que la société civile fasse entendre sa voix. Il y a un discours politique fort qui n’est pas souvent suivi d’engagements financiers et concrets. Les États-Unis ont consacré 70 millions de dollars à l’aide publique au développement, ce qui est insignifiant, que ce soit en valeur absolue ou relative. La France a quelques coups de balais à donner devant sa porte, dans la mesure où, bien qu’aucun politicien n’ait dénoncé l’objectif de 0,7 % du pib consacré à l’aide publique au développement, les niveaux actuels, après une longue baisse, stagnent entre 0,35 et 0,37 %.

La désorganisation du marché mondial par une politique de subvention aux producteurs américains, européens ou même chinois n’est pas spécifique au coton. Seulement, dans le cas de cette culture, le désordre mondial n’est pas diffus, mais concentré sur une douzaine de pays sub-sahariens.

Avec la crise actuelle, 40 ans d’aide française risquent d’être réduits à néant.  Dans des pays comme le Bénin, le coton procure des revenus à 48 % de la population rurale, représente 38 % du PIB et 47 % des exportations. C’est donc un problème majeur et vital, qui fait effectivement du coton un cas exceptionnel.

Pourquoi maintenant ?

Tous les pays dont nous avons parlé plus haut sont des pays ACP, qui ont signé les accords de Cotonou, ratifiés le 21/02 par le Parlement français. Ceux-ci imposent la fin des préférences commerciales au nom de l’OMC. En conséquence, l’Union européenne et les États-Unis devront respecter les règles imposées aux Africains.

Par ailleurs, les évènements du 11/09 ont créé des perturbations qui ont amené les marchés à des niveaux très bas. La surproduction déstabilise le marché de manière structurelle et le phénomène ne peut aller qu’en s’aggravant. Des décisions d’ordre politique facilitent les importations de pays comme le Pakistan et l’Indonésie vers les États-Unis et les exportations de fibre dans le sens inverse, ce qui rétrécit d’autant les débouchés pour les pays africains.

Pourquoi ne va-t-il s’agir que des responsabilités des pays du Nord en matière de commerce international ?

Celles-ci ne sont pas le seul facteur des problèmes rencontrés par les filières cotonnières africaines. La très forte intégration de ces filières peut parfois poser des problèmes en termes d’efficacité de la gestion, quoiqu’une désintégration brutale ne fait qu’amplifier certains problèmes. Mais, dans le cas présent, il s’agit d’une question de survie et d’urgence, dont les causes sont majoritairement externes.

En conclusion, M. Adevah-Poeuf a souhaité que la réunion ne soit pas un procès, mais un réel débat

Intervention de Yves SAINT-GEOURS, 
Directeur général adjoint, 
Direction générale de la Coopération et du développement, Ministère des affaires étrangères

Le Gouvernement français a aussi d’autres arguments pour répondre aux questions posées par M. ADEVAH-POEUF justifiant la nécessité de ce séminaire.

Le coton est la dernière filière agricole à laquelle l’état français apporte un soutien important, que ce soit par le biais de financements de la recherche ou par le biais de Dagris, dans le capital de laquelle l’État est toujours majoritaire. Cet investissement massif est une réponse à la première question.

À la deuxième question, on peut répondre que l’évolution de la réflexion a quitté le débat idéologique : nous sommes dans un domaine où la concurrence pure ne s’applique pas. Nous sommes en présence d’une crise dure où la réflexion ne doit pas être absente et où doit dominer le pragmatisme.

La France face à la libéralisation des filières : évolution de la position

On peut se poser la question de savoir si la libéralisation des filières cotonnières africaines a été une bonne réponse à la crise. Le modèle de filière intégrée avait aussi des avantages forts. Leur démantèlement a pris des visages différents selon les pays en posant d’autres questions : ainsi le remplacement par des monopoles régionaux et la constitution d’oligopoles privés n’est pas forcément une bonne réponse. La libéralisation totale pose d’autres problèmes, d’assymétrie d’informations, pour la distribution des intrants ou la fluctuation des prix. Dans ce contexte, la position de la France a évolué sur les formules non étatiques. Elle insiste sur la participation des producteurs et la promotion de l’ « inter-professionnalité », seules réponses possibles à la libéralisation. Sans les producteurs, on l’a vu dans différents pays, l’équilibre de la filière est menacé. Mais la France maintient que la désintégration totale n’est pas bonne.

Les points importants pour le MAE

Dans l’objectif global de lutte contre la pauvreté, la péréquation et la stabilisation des prix sont très importantes. Les questions de la validité des fonds de stabilisation et des systèmes alliant prix plancher et ristournes se posent de manière très forte.

De même, les organisations professionnelles agricoles sont au centre de la politique du Gouvernement français. L’exemple vient du Burkina, mais aussi du Bénin ou de la Côte d’Ivoire où elles ont été des éléments de stabilisation du système.

Enfin, les aspects environnementaux sont très importants. Les axes de la politique du MAE sont les suivants :

Appui aux organisations professionnelles agricoles 

Création d’un réseau d’études agro-économiques des filières avec le Cirad

Expérience de commerce équitable

Essai de réflexion sur le paysage global

Il reste une certaine ambiguïté dans la position française, pour deux raisons :

· l’état reste actionnaire majoritaire de Dagris, acteur important de toutes ces filières

· il est possible de faire une action contre les subventions, mais d’un autre côté l’État doit rester solidaire de l’Union européenne qui distribue largement ces subventions, y compris aux agriculteurs français.

Il n’y aura pas de réponses immédiates, mais l’État garde une grande attention par rapport au débat. Il est favorable à des dispositifs négociés de soutien des prix au producteur.

Questions et discussion

Siao Félix SIBI, Conseiller commercial, Ambassade de Côte-d’Ivoire à Paris

Que pense la Coopération française de la privatisation des caisses de stabilisation qui servaient d’organismes de contrôle des prix. Elles étaient un garant pour les producteurs, maintenant désorganisés. Ne serait-il pas possible qu’elles restent dans la main de l’État ?

Réponse de Maurice Adevah-Pœuf
La Caisse de stabilisation en Côte d’Ivoire n’est jamais intervenue sur le coton et sa privatisation s’est faite sur injonction de la Banque mondiale. La régularisation des prix, que ce soit sur fonds privés ou publics ne se fait que de deux manières, soit par apport budgétaire, soit sur le dos des producteurs.

Commentaire de Bachir Diop, Directeur général de la SODEFITEX

D’accord pour des organisations paysannes solides, mais cela n’a pas de sens s’il n’y a pas en parallèle un appui à la production. Aujourd’hui, le problème d’accès aux intrants et au matériel agricole est essentiel : il n’y aura plus de coton si on ne résout pas ce problème. Il faut aider les producteurs à ne plus tendre la main et appuyer la modernisation de l’agriculture. Les prix proposés actuellement pour les intrants et le matériel agricole sont inabordables et les revenus non motivants. Il faut une politique adaptée.

Réponse de Yves Saint-Geours
L’intégration permettait cet appui, ce qui n’est pas le cas dans la « panoplie » d'interventions actuelle du MAE.

Intervention de Neal GILLEN, 
Executive Vice-President, 
American Cotton Shippers Association

(traduction française du texte remis par M. GILLEN)
Le contexte de la politique américaine

Les États-Unis et l'Union européenne ont été des leaders dans la distribution d'aide économique à leur secteur agricole. Aux États-Unis, les programmes étaient destinés à l'origine à aider les producteurs dans les temps durs. Tout en continuant à servir à cet effet, les programmes américains pour les denrées agricoles de base ont aussi été maintenus pour arriver à un certain degré d'égalité avec les producteurs concurrents de l'Union Européenne.

Historiquement, les États-Unis ont apporté une aide à son secteur agricole pour un certain nombre de raisons, dont la principale est que le secteur agricole américain et ses activités connexes représentent environ 1/4 de notre produit national brut. Pratiquement tous nos États, à quelque degré que ce soit, sont engagés dans la production agricole ou dans sa transformation. De plus, la forme représentative de notre Gouvernement procure à chacun de nos 50 États 2 membres du Sénat et nombre de nos citoyens pensent que c'est une bonne chose. En conséquence, notre secteur agricole, en particulier la partie producteurs, est souvent une puissante force politique. Aux États-Unis, bien que le coton soit un produit de la nature, ce sont les décisions politiques de Washington qui ont influencé au fil des ans les quantités plantées, par qui et à quel prix.

En essayant de protéger nos producteurs et leur marché, nous avons trop souvent ignoré le fait que nous fonctionnions dans un marché mondial. Au final, dans de nombreux cas, les programmes destinés à bénéficier aux producteurs américains ont bénéficié aux pays cotonniers concurrents et à leurs Gouvernements.

Ces dernières années, le Comité Consultatif International du Coton (ICAC), en réponse au Groupe Cairns des Nations qui préconise la suppression graduelle des subventions à la production et aux exportations, a intensifié son examen des Mesures Gouvernementales relatives au Coton. L'ICAC s'est concentré sur quelques-unes des myriades d'engagements des Gouvernements de pays cotonniers dans le monde. Dans une certaine mesure, en mettant à disposition des terres, de l'eau, des semences, des produits chimiques, de l'aide à la récolte, de l'égrenage, des infrastructures routières et ferroviaires, des entrepôts, des prix garantis, des aides à la commercialisation, des subventions à la transformation, des tarifs à l'importation, des monnaies dévaluées, et des crédits à l'exportation, chaque pays producteur et transformateur de coton procure une sorte d'aide à la production et au traitement d'une fibre prisée et de grande valeur. Dans de nombreux pays en voie de développement, comme en Afrique de l'Ouest où la France a un intérêt historique et un engagement économique significatif, c'est la force motrice et dominante de l'économie et la principale source de revenus.

Engagement du Gouvernement américain 

Le Gouvernement américain s'est engagé au départ pendant la Grande Dépression du milieu des années 30 quand le Congrès a promulgué des lois sur le soutien des prix qui donnaient une valeur à l'aide gouvernementale pour le coton. En donnant un prix minimum et en fixant des surfaces maximales et des besoins en coton planté, notre gouvernement a cherché à stabiliser les prix et la production aux États-Unis. Cependant, de cette façon, nous avons créé une protection des prix et avons invité de nombreux pays dans le monde à développer une base de production cotonnière avec des prix minimums garantis par le gouvernement américain.

Au début de ma carrière dans le coton, au milieu des années 60, le Congrès a décidé que nous devrions entrer en concurrence en refusant à nos concurrents un prix minimum garanti. Nous y sommes parvenus en abrogeant le concept d'aide aux prix élevés et en établissant une aide aux prix américains à 90 % du prix mondial. On a aussi effectué des versements directs aux producteurs pour les aider à couvrir leurs coûts de production. Vers la fin des années 60 nos stocks excédentaires étaient réduits. Nous avons alors établi notre programme de Recherche et de Promotion Cotonnière au niveau national par l'intermédiaire d'une contribution obligatoire des producteurs. La Cotton Incorporated administre ce programme très efficace à partir de ses bureaux de Cary, de Caroline du Nord et de New York. Après la prospérité des années 1970, nous avons subi une période stressante dans les années 1980. Un certain nombre de modifications ont été apportées à notre programme parmi lesquelles d'importantes erreurs politiques mises en exergue par une réduction massive des surfaces. Nous avons réussi à surmonter la crise financière de cette période irrégulière et une fois encore avons élargi notre production et nos marchés jusque dans les années 1990. 

En 1994, un changement fondamental est intervenu en politique américaine : le contrôle des deux chambres du Congrès est passé aux mains des Républicains pour la première fois en 40 ans. Les conséquences ont été immédiates pour la politique cotonnière américaine en donnant naissance à notre programme actuel.

Programmes américains existants et concessions commerciales

Le texte intégral de mon papier comporte un descriptif complet de l'engagement américain pour que vous compreniez mieux la logique de nos programmes de coton upland. Maintenant je passe à nos programmes actuels.

Les producteurs américains ont le choix de pouvoir couvrir leur coton par une aide à la commercialisation grâce à laquelle le coton est remis en nantissement auprès de la Commodity Credit Corporation au prix de 51,92 cts/lb conformément au plan de bonus et rabais d'après divers critères de qualité. La durée de l'aide est de 10 mois et si le prix devait tomber en dessous de 51,92 cts/lb, le remboursement se ferait au prix moyen international courant calculé chaque semaine par l'USDA. Il s’agit de l’Adjusted World Price (AWP), Prix Mondial Ajusté. Si l'AWP dépasse 51,92 cts/lb le remboursement se fait à ce niveau. Les producteurs qui n'ont pas recours à cette aide peuvent, selon les conditions actuelles de prix, recevoir un versement pour défaut d'aide, égal à la différence entre l'AWP et 51.92cts. À la fois le gain sur aide à la commercialisation et le versement pour défaut d'aide sont limités à 150.000 USD que le producteur est en droit de percevoir.

Le niveau de ces versements attire la controverse et pendant que je vous parle, un Comité Congressiste réunissant la Chambre des représentants et le Sénat est en train de revoir le problème en essayant de rapprocher les différentes lois agricoles récemment votées par la Chambre et le Sénat.

Les producteurs participant au programme de l’USDA reçoivent aussi un versement de marché transitionnel, sans rapport ou dissocié de leur production réelle, connu sous le nom de versement de l'Agricultural Marketing Transition Agreement (AMTA) (Convention de transition commerciale agricole). Le Congrès devrait poursuivre le versement AMTA à un niveau proche de 6,5 cts/lb pour la durée de la nouvelle loi en même temps qu’un versement éventuel anti-cycles qui se déclenche quand le prix moyen sur une période continue d'une année tombe en dessous du prix cible prescrit.

Les producteurs ont aussi la possibilité de placer leurs terres les moins intéressantes dans le cadre du Programme de Protection (Conservation Reserve Program) (CRP) par lequel l'USDA accepte les offres de producteurs désireux de s'abstenir de cultiver et de réserver une partie de leur exploitation au contrôle d’érosion et à l’habitat naturel. Le CRP s'applique principalement pour les terres destinées à la production de blé et de céréales fourragères dans le Midwest et les Hautes Plaines du Nord et le versement moyen est de 5.000 USD/exploitation. Il s’agit d'un programme populaire et le Congrès envisage de l’étendre et de le maintenir dans les années à venir.

Les dispositions compétitives de l'aide à la commercialisation donnent autorité au Secrétaire à l'Agriculture dans le cadre de l'étape n° 1 d'ajuster l'AWP pour rendre compétitif le coton américain au niveau mondial. Ce système a été utilisé pendant 16 semaines en 1991 en maintenant l'AWP à un taux fixe pour pallier les retards de commercialisation et inciter le coton à suivre le marché. Je ne pense pas que ce système soit de nouveau utilisé car il engendre des dépenses directes en espèces sur tout le coton américain que le coton suive ou non le marché.

L'étape n°2 permet à nos industries nationales et aux exportateurs d'obtenir un certificat de la Commodity Credit Corporation qui peut être converti en denrées appartenant à l'État ou remis en nantissement auprès de l'État ou en paiement comptant pendant les semaines postérieures à une période de 4 semaines consécutives de prix américains plus élevés que les 5 autres provenances les plus basses en concurrence au-dessus de 1,25 cts/lb. Le taux de paiement est égal à la différence entre la moyenne des 5 provenances les plus basses et 1,25 cts. La loi agricole passée par le Sénat abroge le seuil de 1,25 cts et je pense que le Comité Congressiste Chambre/Sénat adhérera à ce changement.

L'étape n° 3 est une concession des producteurs américains faite à leurs clients de l'industrie textile nationale par laquelle en temps de prix élevés et d'offre faible, l'importation de coton brut non américain à prix compétitifs est nécessaire pour maintenir la viabilité de notre secteur filature. Jusqu'en 1999, les importations dans le cadre de l'étape n° 3 étaient illimitées, les quotas à l'importation atteignaient 17 millions de balles en 1996 et les importations réelles dépassaient 700.000 balles. La loi limite maintenant le quota d'importation de l'étape n°3 à cinq semaines de consommation nationale pour une année donnée, soit environ 706.000 balles. Les quotas de l'étape n°3 se déclenchent suivant la même formule que pour l'étape n°2. 

Pour les marchés en développement pour les produits agricoles américains, nous utilisons 2 programmes, le PL 480 et le GSM Credit Guarantees, pour aider nos clients exportateurs. 

Le programme d'accès au marché de l'USDA -Market Access Program (MAP) est un programme de promotion internationale mené par l'industrie financé par le secteur privé et par l'USDA grâce à des contributions correspondantes. Chaque année, l'ACSA et d'autres segments de l'industrie cotonnière américaine contribuent à ce financement. La contribution annuelle de l'ACSA est de 250.000 USD et depuis le début du programme notre contribution s'est élevée à 3 millions d'USD. Le financement du Cotton Council International est d'environ 15 millions d'USD.

Le Programme de Promotion et de Recherche de 63 millions d'USD de l'industrie cotonnière américaine est financé en totalité par les contributions des producteurs de coton américains et à partir d'estimations de coton brut importé et de filés et de produits textiles fabriqués avec du coton non américain. Les réels efforts de la Cotton Incorporated ont engendré une augmentation significative de l'utilisation de coton aux États-Unis. Comme la consommation de coton de provenance étrangère dépasse maintenant la consommation de coton américain de plus de 50%, il est clair que les producteurs étrangers des pays en développement sont largement bénéficiaires de nos efforts. On peut arguer que les activités de recherche et développement réalisées aux États-Unis représentent une subvention indirecte et tangible pour nos concurrents étant donné que les États-Unis consomment 1 sur 4 balles produites dans le monde.

Alors que le Congrès américain complète son examen sur un an du programme agricole actuel, il est vraisemblable qu'il continuera d'appliquer un taux d'aide à 51,92 cts/lb, une aide à la commercialisation, le Programme de l'étape n°2, les versements annuels dissociés, et la flexibilité de la production. Il se peut aussi qu'une forme de versement anti-cycles soit appliquée pour pallier les baisses de marché.

Une demande de changement

Le Programme cotonnier américain n'est pas sans provoquer des critiques de l'intérieur ou à l'extérieur des États-Unis. Aux États-Unis on redoute de plus en plus, et particulièrement au Département de l'Agriculture et au Congrès, que les versements de soutien agricole se soient développés en droit politique rattaché à la propriété des exploitations. Je ne réfuterai pas ce point de vue mais il faut reconnaître que la production doit se rapporter à la demande du marché et non aux droits conférés par les programmes.

Si l'on demande un changement de la politique américaine ou européenne, nous devons tous reconnaître l'influence politique et la détermination de nos secteurs agricoles pour protéger les programmes dans le cadre desquels ils fonctionnent. Chaque nation est dans une impasse sur le problème des subventions et pendant que nous discutons des implications que les subventions ont sur les pays en voie de développement, nos agriculteurs continuent de produire, poussés non par la demande du marché mais par les bonus que permettent les programmes gouvernementaux. Dans le cas du coton, les programmes américains et européens font augmenter la production et baisser les prix et au final les producteurs d'Afrique de l'Ouest ne peuvent concurrencer.

Nous savons tous que les États-Unis et l'Union européenne ne peuvent soutenir ces programmes. La question demeure : avons-nous la volonté politique de changer ? Pour rester simple, l'Organisation Mondiale du Commerce doit élaborer les réformes nécessaires des subventions à la production et aux exportations. On espère que ces réformes seront équitables et responsables.

A court terme, le Congrès américain entend soutenir les programmes car il n'y a pas une demande publique prononcée ni une volonté politique de changement. Une raison majeure est que les producteurs américains et leurs représentants élus croient fermement qu'ils n'obtiendront pas un traitement équitable sous le régime de l'Organisation Mondiale du Commerce.

En conclusion

Alors que le gouvernement américain a de nombreux programmes bénéficiant aux producteurs, transformateurs et exportateurs, notre engagement dans une politique commerciale libéralisée a sérieusement pénalisé le secteur cotonnier de notre économie à tel point que la quantité de coton d'origine étrangère consommée aux États-Unis dépasse maintenant celle produite et transformée aux États-Unis. Ironiquement, nos principaux critiques sont ceux qui ont un accès libre au marché américain pour leurs denrées textiles et autres produits agricoles. Il semble opportun de soulever la question de savoir quelles seraient les perspectives en termes de prix et de revenus pour les producteurs cotonniers européens et Ouest Africains si la consommation au détail aux États Unis n'était que de 12 millions de balles par an au lieu de 20 millions. À cet égard, l'ICAC travaille avec un groupe de 13 pays membres pour développer des programmes de promotion dans les pays producteurs et consommateurs semblables à la Cotton Incorporated. Vu l'intérêt que la France a pour l'Afrique de l'Ouest, vous êtes logiquement le pays qui doit prendre la tête dans l'organisation d'un tel travail en Europe en collaboration avec les producteurs de coton africains. Pensez un peu ce que seraient les perspectives en termes de prix et de revenus si dans 10 ans, la consommation nationale nette aux États-Unis atteignait 5 millions de balles de plus. 

En résumé, dans l'industrie cotonnière américaine on pense que ceux qui récoltent les bénéfices de nos marchés ouverts n'ont pas de raison de critiquer les politiques servant à stabiliser notre économie agricole. De plus, notre aide généreuse aux pays très touchés par la récente contagion financière les a considérablement aidé à améliorer leur économie et de cette manière a permis de raviver des opportunités de marché non seulement pour les États-Unis, mais aussi pour nos concurrents.

Bien que nous vivions dans un monde imparfait, nous nous consacrons tous à l'amélioration des conditions économiques des pays en développement. La force de chacune de nos économies est une base agricole forte. L'enjeu final est l'élimination graduelle de l'engagement du gouvernement dans l'agriculture et à mon avis ce sera un processus évolutif long.

Questions et discussion

Intervention de Jean-Marc BOUSSARD, Directeur de la Recherche, INRA 

En désaccord avec M. GILLEN, la source des dysfonctionnements actuels est bien dans la politique américaine, très exactement depuis Franklin Roosevelt. Celui-ci a déconnecté complètement l’agriculture du marché.

Réponse de Neal GILLEN
Je ne suis pas un apologiste de la politique américaine et la critique est bienvenue. Mais dans la situation actuelle, tant qu’un changement radical n’interviendra pas (dans la politique des US et de l’Europe) les pays en voie de développement souffriront.

Question de Philippe Bourgeois, Directeur, Weil Brothers and Stern, négociant en coton

Il y a une différence fondamentale entre les politiques agricoles de l’Union européenne et des États-Unis : la première fonctionne avec une production limitée par des quotas, ce qui n’est pas le cas pour la politique américaine. Y a-t-il une chance pour que l’amendement Grasset limitant les financements par exploitation passe ?

Réponse de Neal GILLEN

La politique d’aide américaine comporte deux types de paiement :

· un soutien aux prix si ceux-ci sont inférieurs à 51,92 cts/lb

· des aides aux exploitations, dont le montant est théoriquement limité, mais dont les limitations sont contournées dans la pratique par les agriculteurs

Des tentatives sont faites pour limiter ces financements, notamment en évitant les phénomènes « d’arbre de Noël du Mississipi » qui consistent pour le fermier à faire des exploitations fictives pour les membres de sa famille. Il faut aussi savoir que 50 % des aides américaines (17,5 milliards de dollars) ont été l’an dernier ont été affectés à 10 états producteurs de céréales et les états producteurs de coton qui en ont le plus bénéficié sont le Texas et l’Arkansas. Si le Sénat américain réussit à faire appliquer strictement les limitations, cela pourrait avoir un effet important sur la production de coton dans certains états, comme la Californie.

Intervention de Bachir DIOP, 
Directeur général 
de la Société de développement des fibres textiles du Sénégal 

Réflexions introductives

La question centrale de ce séminaire commence à être posée en Afrique avec beaucoup d’ampleur. Les producteurs montent au créneau et le ROPPA est intervenu à Doha, à Porto Allegre. Dans quelques jours, à Lomé, ce problème sera posé de façon centrale au séminaire de la BOAD.

L’effondrement des cours, facteur fondamental de risque

Les cours mondiaux se sont effondrés (de 40 % en 9 mois). Ils ont atteint leur niveau le plus bas depuis plus de 30 ans. Ceci s’explique par une augmentation de la production mondiale (une production mondiale record de 21 millions de tonnes de fibre est attendue) couplée à une baisse de la consommation (moins de 20 millions de tonnes).

Pourquoi la production mondiale est-elle en augmentation ?

Il y a plusieurs raisons à l’augmentation de la production mondiale : l’impact des progrès techniques (variétés génétiquement modifiées, meilleure maîtrise de l’irrigation), la fermeté du dollar américain par rapport au dollar australien ou à la livre turque, de nouvelles superficies cotonnières au Brésil et en Turquie, mais c’est surtout l’impact des subventions qui est la cause principale. 

Elles sont estimées à 3 000 milliards de FCFA aux Etats-Unis, 1 000 milliards en Chine et 600 milliards dans l’Union européenne et perturbent la situation au point que les mécanismes de marché censés ajuster la production à la consommation ne fonctionnent plus.

Pourquoi la demande mondiale est-elle en baisse ?

La corrélation est très forte entre croissance mondiale et cours du coton. Il apparaît que quand le taux de croissance de l’économie mondiale est inférieure à 2,5 %, la consommation de coton diminue. Par ailleurs, la concurrence avec les fibres synthétique est de plus en plus vive  et le coton perd régulièrement des parts du marché global de la consommation textile.

Quelles conséquences pour les producteurs ?

Face à une telle situation, les pays les plus compétitifs risquent d’être exclus du marché. Les filières africaines produisent un coton compétitif si le cours mondial est à 50 cents /livre (1,14 euros/kg). Or sur chaque livre produite le farmer américain reçoit 52 cts de subvention, les européens (grecs et espagnols) 60 cts, les chinois 14 cts. Si rien ne change dans cette configuration pour le moins inique du marché, les producteurs les plus pauvres et malgré tout les plus compétitifs vont disparaître.  Donc si rien ne changeait, les filières cotonnières africaines disparaîtraient avec comme corollaires  l’aggravation de la pauvreté et la désagrégation du tissu économique ! 

Réflexions sur le cas particulier du Sénégal

Le coton ne représente que 3 % des exportations du Sénégal, mais le cas de ce pays est très intéressant. Le coton y est produit dans des zones enclavées, peu peuplées, par des populations très pauvres. Dans ces régions, les seules industries existantes sont les 5 usines d’égrenage de la Sodefitex. Celles-ci ont des effets induits sur ces petites villes et la disparition de la filière cotonnière aurait des conséquences très graves.

Les organisations professionnelles agricoles sont en phase de structuration au Sénégal, mais elles ne sont pas aussi influentes auprès des pouvoirs publics que leurs homologues européennes ou américaines. Il faut absolument empêcher les filières cotonnières africaines de disparaître. Les décideurs politiques africains ont commencé à prendre la question en charge. Les pays du Nord doivent intervenir, non pas comme une aide, mais comme une compensation.

Intervention de M. MICHAÏLOF, 
Directeur exécutif, 
Opérations Etats étrangers, 
Agence française de développement

Le coton, une matière première particulière pour l’Afrique sub-saharienne

On parle beaucoup des variations des cours des matières premières en général, mais le cas du coton est très particulier : sur toute la bande soudano-sahélienne, il n’y a pas d’alternative au coton comme culture de rente. Sur le plan technique, l’Afrique francophone a fait des percées considérables, passant de rendements de quelques kg à plus d’une tonne. Des paquets technologiques ont été mis au point, puis diffusés, qui ont fait de l’Afrique francophone le deuxième exportateur mondial, en partie grâce aux efforts faits par la coopération française au sens large. Mais le coton en Afrique francophone, ce n’est pas seulement la production de fibres, mais c’est aussi un élément structurant fondamental (productivité du travail, stabilisation des exploitations, utilisation de fumure, etc.). C’est un modèle de développement qui marche, pas seulement à petite échelle, mais qui concerne plus de 20 millions de personnes. Il est désespérant de voir tous ces efforts mis en péril par des politiques de subvention stimulant un coton non compétitif.

Les particularités de la crise actuelle

Ce n’est pas la première fois que l’on se trouve confronté à une crise grave, mais c’est la première fois qu’on a l’impression que l’aide internationale s’en lave un peu les mains. Le déficit cumulé estimé des filières cotonnières d’Afrique francophone est d’environ 170 millions d’euros. En face de cela, l’ensemble des financements sur don de l’AFD et de la Coopération française est d’à peine 150 millions d’euros. Cela implique que ces deux institutions ne peuvent faire autre chose que travailler à la marge.

Les positions à prendre pour l’aide française au développement

Les politiques de subvention ne vont pas disparaître du jour au lendemain et les solutions à la crise ne vont pas être seulement de dire aux Africains de « s’ajuster ».  La Coopération française doit être plus présente dans le dialogue brutal entre les institutions de Bretton Woods et les états africains. Pour cela, il ne faut pas seulement intervenir dans le débat technique, mais aussi aux niveaux financier et politique.

Questions et discussion

Intervention de Yves SAINT-GEOURS, 

Les moyens de « l’aide-projet » de l’AFD sont limités, c’est vrai, mais le MAE continue à faire de l’aide. D’accord pour l’appui politique et financier, mais les crédits sont insuffisants pour intervenir de façon massive et il existe de fortes rigidités. Cependant, sur de grandes causes médiatisées comme le Sida, on a pu mobiliser des fonds.

Intervention de Bachir  DIOP

Sans nier aucunement le rôle important de la Coopération, de Dagris ou de la recherche, il faut rappeler que le travail à la base est celui des agriculteurs, et aussi celui des professionnels du coton qui ont réussi à faire tenir la filière. Bien que, comme le dit le proverbe « le savon ne se lave pas lui-même », il convient de faire ressortir les acquis et les efforts des gens du pays, notamment des agriculteurs. Il ne s’agit pas de demander de l’aide, mais simplement d’obtenir des compensations pour faciliter l’accès aux moyens de production pour les paysans. Cela pourrait être extrêmement utile.

Intervention de Maurice Adevah-Pœuf
La Coopération entre la France et ses anciennes colonies est en train d’évoluer de la « Françafrique » à une culture de co-responsabilité entre pays du Nord et pays du Sud. Mais la France est aussi un financier important des institutions multilatérales, participant par exemple pour 1/4 des fonds du FED, mais son influence n’est pas en rapport avec ce qu’elle donne.

Intervention d'Antoine GOSSET-GRAINVILLE, 
Conseiller au Cabinet 
de Monsieur le Commissaire européen Pascal LAMY

La politique commerciale de l’Union européenne

Le coton est un intrant majeur pour l’industrie européenne, qui importe 40 % de sa matière première. Par ailleurs, l’Afrique est la principale destinataire des politiques de développement de l’Union européenne. Les accords de Cotonou permettent de maintenir une approche préférentielle dans le cadre de l’OMC et devraient permettre de mieux utiliser le commerce comme instrument de développement. M. Lamy est très sensibilisé à l’importance des enjeux pour le coton africain et de l’utilité du colloque. Le problème n’est pas l’ouverture de l’Union européenne vis-à-vis du coton africain, qui peut rentrer sans aucune barrière. Mais les pays producteurs sont dans une situation difficile notamment à cause de la baisse des cours.

Que faire ?

La politique commerciale ne peut pas tout faire, mais il convient d’examiner les leviers sur lesquels on peut agir. Le premier c’est l’utilisation des cadres multilatéraux, dont le principal est l’OMC. Au sujet des subventions, l’UE ne représente que 2 % de la production mondiale de coton. Les raisons des subventions actuelles de l’Union européenne sont connues. L’UE ne se satisfait pas du statu quo actuel, tout en sachant que l’évolution sera lente. Il a été décidé à Doha de poursuivre la baisse progressive des subventions aux produits agricoles. Par ailleurs, il convient de s’attaquer au problème dans le cadre des accords de Cotonou. Il faut les utiliser au mieux pour permettre aux pays africains d’exploiter leurs avantages comparatifs, favoriser l’intégration régionale, notamment en Afrique de l’Ouest où existent déjà l’UEMOA et la CEDEAO, généraliser les bonnes pratiques dans des marchés de taille supérieure et apporter une assistance technique au commerce. Il faut améliorer les performances de ces pays à l’exportation. En conclusion, la disparition des subventions ne suffirait pas à résoudre les problèmes des pays africains producteurs de coton. Il existe toutefois des leviers bilatéraux et multilatéraux sur lesquels l’UE voudrait agir pour améliorer cette siutation.

Questions et discussion

Question de Serge Michailof
Les subventions européennes pour le coton représentent environ 800 millions d’euros et le déficit des filières africaines 170. 10 % des subventions européennes pourraient répondre aux besoins financiers les plus urgents des pays africains.

Réponse d'Antoine Gosset-Grainville
Ces chiffres sont justes mais la réforme des politiques européennes, notamment la PAC, nécessite l’accord de tous les pays européens. Les choses évoluent dans le bon sens mais c’est un mouvement progressif.

La Commission européenne travaille sur la base d’un mandat et doit concilier des exigences souvent opposées. 

Intervention de Marie-Hélène AUBERT, 
Députée de l'Eure-et-Loir, 
Vice-présidente de l'Assemblée nationale

Le monde politique agit en fonction de la mobilisation et des pressions. Elles sont donc nécessaires pour résoudre cette crise. En effet, il ne faut pas s’attendre à une « illumination soudaine » de la part du monde politique et il convient au contraire de créer un rapport de force, dans le sens noble du terme. Par ailleurs, on ne peut pas dissocier l’aide publique au développement, la coopération d’une part et les enjeux globaux de la mondialisation d’autre part. (Il n’est pas possible d’utiliser l’APD pour résoudre des problèmes créés par la mondialisation).

Le postulat selon lequel le libre-échange est un gage de prospérité pour tous est à revoir. L’agriculture est dans une spirale qui ne finit pas : concentration de plus en plus grande, augmentation de la production, diminution des cours, ce qui conduit à une impasse totale et les dégâts causés sur les agricultures du Sud sont manifestes.

D’autres questions se posent, 95% du coton des pays africain est exporté : est-ce sain et logique ? Il faut aussi une diversification, des organisations régionales et ne pas penser à exporter seulement.

Que faire ?

On a parlé de co-responsabilité, mais les responsabilités ne sont pas égales : les pays du Nord ont une responsabilité plus grande et plus de moyens. Mais cela ne veut pas dire qu’il faille se placer seulement dans une position d’assistance.

Rien ne se fera sans une prise de conscience et une mobilisation qui commencent à émerger. 

Il faut aider les pays du Sud dans leur diversité, dans leurs diverses représentations (pas seulement les dirigeants) et les aider à être présents. D’autres voies sont aussi à explorer comme le développement du coton biologique (le coton est une cculture hautement polluante, au détriment de la santé et de l’environnement) ou le développement de certifications ou encore le commerce équitable.

Il y a souvent un double langage dans nos pays. Il faut avoir des orientations claires, avec les institutions internationales, au sein desquelles on se demande ce que font nos représentants. Le Parlement doit exercer un contrôle plus rigoureux sur l’exécutif. Il y a beaucoup à faire et il y a aussi des urgences. On sait très bien répondre à des crises majeures et celle-ci en est une. Le coton est un cas exemplaire de toute une problématique. Ce n’est pas une simple question technique, et les politiques doivent assumer leur responsabilité en associant les populations concernées.

Questions et discussion

Première conclusion d'Elisabeth CHAVELET

Les interventions laissent un sentiment mitigé :

· dans le positif : beaucoup de volonté, et l’Afrique doit se prendre en main

· dans le négatif : beaucoup d'égoïsmes nationaux et le manque de prise de conscience des politiques.

Intervention de Jean-Pierre ROLLAND, Chargé de programme, Solagral

L’OMC est certes un levier possible pour des actions en faveur des pays africains, néanmoins, les Africains sont les grands perdants de la réunion de Doha. Dans les pays développés, l’aide sur le prix va diminuer, mais pas les aides directes. Ce problème ne concerne pas seulement le coton et il faut définir d’autres types d’échanges. En ce qui concerne la transformation, l’accord multifibres n’est pas encore appliqué et l’ouverture des marchés africains à la fripe est une catastrophe pour le développement d’une industrie textile dans ces pays. Les accords de Cotonou présentent un risque pour les agricultures du Sud, car ils ouvrent complètement les frontières aux productions de nos pays.

Intervention de Denis Chaigne, Vice-président délégué de la Fédération française des industries cotonnières

Il faut penser aux débouchés sur l’ensemble de la filière. Le coton représente 37 % de toutes les fibres consommées dans le Monde et sa part va en diminuant. Les excédents dans les capacités de production rendent non viables les subventions. La spirale de baisse des prix dans la consommation textile conduit à définir d’autres stratégies pour le coton, basées notamment sur la recherche de qualité et d’autres utilisations de la fibre. Il faudrait pouvoir redéployer la promotion en relançant l’attrait pour la qualité et pour le tout-coton.

Intervention de William Benichou, Chargé de mission, DGCID, MAE

La crise malienne de la campagne 2000-2001 n’a pas été assez analysée. Pourtant, nous nous sommes retrouvés dans une situation où les paysans ont préféré ne pas produire plutôt que d’accepter un prix qu’ils jugeaient insuffisant. Si le cas malien se reproduisait à grande échelle, ce qui pourrait arriver avec cette crise, on ferait rapidement face à une situation incontrôlable, qui remettrait en cause des initiatives « pays pauvres très endettés » ou le Nouveau partenariat pour le développement de l'Afrique (nepad). Il faudrait avoir alors recours à une politique d’ajustement, avec des aides budgétaires massives. Est-on prêt à prendre le risque de voir arriver ce scénario catastrophe ? Deux citations pour finir : « In the long run, we all shall be dead » et un proverbe peul : « on ne ramasse pas un caillou avec un doigt ».

Réponse d'Antoine Gosset-Grainville
L’omc reste la seule instance internationale où les états peuvent prendre des engagements contraignants. L’Europe respecte les accords multifibres.

Intervention de Ibraïm MALLOUM, Directeur commercial, Cotontchad

Les producteurs africains ont assuré la croissance avec des aides, mais celles-ci ont disparu depuis les années 90. Les producteurs africains se sont retrouvés seuls, avec des pressions extérieures pour libéraliser, ajuster, privatiser ou se séparer de certaines structures. Il sont parfaitement adaptés à la mondialisation, mais on connaît ceux qui tiennent l’OMC. Les cours sont le résultat de l’offre et de la demande, mais on est arrivés à un minimum pour l’outil de production. À ces prix, aucune filière ne peut être rentable. Il faut alors se demander ce qu’il faut mettre en œuvre dans l’urgence pour aider ces filières à survivre. À plus long terme, il faudra une diminution des subventions, sinon le coton deviendra une culture des pays riches, alors que les Africains n’ont rien à se reprocher, en matière de crédits commerciaux, de recherche, de coûts de production, etc.

Conclusion de Maurice ADEVAH-POEUF

Il ne faut pas confondre d’une part le pétrole, fruit du hasard de la géologie et le coton, fruit du travail des hommes ; et d’autre part les urgences d’appui aux filières cotonnières africaines et les problèmes du plus long terme. La conscience de l’urgence doit progresser dans les opinions publiques des pays du Nord. En matière de coton, les Africains sont les seuls à pouvoir faire la leçon à tout le monde.

Ce n’est pas à l’Union européenne de mobiliser l'OMC : ce pourrait être fait par l'UEMOA, la CEDEAO ou d’autres.

Le réalisme nous conduit aussi à considérer les tendances lourdes : le lobby agricole est moins puissant en Afrique qu’en Europe ou aux Etats-Unis. Une phase transitoire est à trouver de toute urgence, qui pourrait passer par une proposition française comportant plusieurs points avec tous les moyens possibles à mettre en œuvre.

Nous avons nos responsabilités à prendre.

La nécessité de la lutte contre le terrorisme ne doit pas faire oublier les états pacifiques que sont les pays africains : 

· des filières rentables ont été développées, et on risque de renvoyer ces pays dans la misère ;

· il  ne faudra pas alors s’étonner s’ils tentent de se faire entendre par d’autre moyens, probablement moins pacifiques.

En conclusion, cette réunion ne doit pas être considérée comme un aboutissement, mais comme un commencement.

Documents et Revue de presse

· Document : "Le coton : faits et chiffres clés"

· Document : "Assemblée nationale, rapport fait au nom de la commission des finances, de l'économie générale et plan sur le projet de loi de finance pour 2002 (n°3262)" (Extrait)


· "L'Afrique de l'Ouest prend son coton en main" suivi de "Le développement remis en cause par les subventions"
Marché tropicaux, 22/03/02

· "Les règles du marché du coton pénalisent l'Afrique"
La Tribune, 19/03/02

· "Déclaration finale du colloque BOAD de Lomé"
1/03/02

· "Le coton africain dans de sales draps"
Afrik.com, 28/02/2002

· "L'avenir du coton africain de plus en plus préoccupant"
Les Echos, 28/02/2002

· "La colère des producteurs américains de coton", 
sur les ondes de RFI, le 15/02/02

· "Les cotonniers d'Afrique affolés par la chute des cours", 
Le Figaro, 24/1/02

· "Le Bénin croît vite mais pas assez vite", 
Le Figaro, 24/1/02

· "La chute des cours du coton menace la filière burkinabé", 
Les Echos, 29/11/01

· "Appel commun des producteurs de coton de l'Afrique de l'Ouest"
Le 21/11/2001

· "Le coton africain parviendra-t-il a survivre ?", 
Marchés Tropicaux, 19/10/01

· "Le marché du coton s'enfonce dans la déprime", 
Les Echos, 16/10/01

· "Le coton malade de l'octroi de subventions agricoles", 
La Tribune, 15/10/01

· "Coton africain, renaissance ou enterrement ?", 
sur les ondes de RFI, le 15/10/01

· "Le coton et le soja, armes de guerre des Etats-Unis", 
La Tribune, 25/10/01

· "Sans dopage, le coton africain reste dans la course", 
Marchés Tropicaux, 27/07/01

· "Coton, peine de mort", 
L'Autre Afrique, 17/10/01

· "Les cours du coton plongent", 
Afrique Agriculture, octobre 2001
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